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Cher concitoyen, chère concitoyenne, 

J’ai l’immense plaisir de vous annoncer une excellente nouvelle, nous avons eu la 
confirmation de l’octroi d’une subvention à la hauteur de 750 000$ pour 
l’agrandissement et la réfection du chalet des loisirs. Ce résultat est l’aboutissement 
d’un travail amorcé il y a trois ans. La raison pour laquelle le conseil avait, à l’époque, 
accepté d’amorcer le processus de consultation et de la conception des plans 
préliminaires était d’améliorer l’offre de service offert à des groupes et organismes du 
milieu qui étaient moins bien servis par nos équipements actuels. Cet investissement 
permettra à la FADOQ, entres autres, d’avoir un local mieux adapté pour leurs 
activités. Ce local servira  également aux activités de terrain de jeux estival. À même 
cet agrandissement, nous procéderons à l’aménagement d’un local pour les patineurs, 
les utilisateurs du deck hockey et toutes autres activités sportives afin de rendre plus 
agréable et plus sécuritaire la pratique de leurs sports. Nous sommes toujours en 
consultation auprès d’un groupe de citoyens qui se sont proposés à nous aider dans 
la conception des plans finaux dans le but de maximiser chaque dollar investi. 

Le processus établi par la municipalité pour parvenir à avoir ces nombreuses 
subventions sont :  - Analyse des besoins suite aux consultations  – Priorisation des 
projets– Consultation auprès des groupes concernés – Élaboration des plans 
préliminaires– Estimation des coûts budgétaires – Dépôt à différents programmes de 
subvention. 

Ces explications aident à comprendre les délais entre le début des demandes suite aux 
consultations et la réalisation du projet. Nous avons démontré au fil des années que 
la formule est gagnante. Nous avons pu améliorer l’ensemble de nos infrastructures 
sans endetter la municipalité. Le coût estimé lié à ce projet a été fixé à 1,7 millions de 
dollars. Comme vous aurez pu voir dans le tableau, il y a un délai entre l’estimation 
des coûts et l’obtention d’une subvention. Dans ce cas-ci, il s’est écoulé deux ans. Par 
le passé, nous avons pu constater que les coûts estimés sont généralement très élevés 
par rapport aux soumissions finales. Nous avons espoir que cela sera encore le cas, 
même si les coûts de constructions ont explosé. 

Voici le tableau du montage financier 

750 000$ subvention fédérale (Fonds canadien de revitalisation des collectivités) 

400 000$ taxe d’accise (subvention) 

650 000$ emprunt. 

La situation financière de la municipalité est excellente. Nous avons une seule dette 
qui est le camion incendie acheté en 2019. Nous pouvons donc nous permettre cet 



 

investissement. Au cours des deux dernières années, nous avions anticipé l’arrivée de ce projet. Nous pourrons donc 
diminuer le budget au poste d’immobilisations pour absorber une partie du paiement lié à cet investissement et aussi 
réduire au minimum l’impact sur vos comptes de taxes. 

Je profite du moment pour vous faire part d’une problématique sur le sentier de motoneige et VTT dans le village. Il 
a été porté à notre attention les faits suivants : vitesse élevée, arrêts qui ne sont pas faits et bruit excessif. Les enfants 
qui descendent de l’autobus doivent laisser passer les motoneiges. Notre seuil de tolérance sera très bas, pour ces 
faits. Le droit de passage sur la piste cyclable n’est pas acquis, il se mérite. FaiteS passer le mot pour la sécurité de 
tous.  

Yvan Charest, maire 
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PROJET D’ORDRE DU JOUR DU 1er MARS 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 1er février 2022. 

3. Dépôt du rapport financier et adoption des 
comptes à payer, dépôt du journal des 
déboursés et du journal des salaires du mois 
de janvier 2022.  

4. Règlement 2022-458 concernant un 
programme de réhabilitation de 
l’environnement pour la mise aux normes des 
installations septiques. 

5. Règlement 2022-459 concernant un règlement 
d’emprunt d’un montant de 400 000$ ayant 
pour but de financer un programme de 
réhabilitation de l’environnement pour la mise 
aux normes des installations septiques. 

6. Avis de motion et projet de règlement 2022-
460 concernant un règlement d’emprunt ayant 
pour but de financer l’agrandissement et la 
réfection du chalet des loisirs. 

7. Avis de motion et projet de règlement 2022-

461 remplaçant le Règlement de gestion 

contractuelle 2021-454. 

8. Avis de motion et projet de règlement 2022-

462 remplaçant le règlement 2008-254 

concernant la délégation de pouvoir. 

9. Suivi dossiers de vente pour taxes. 

10. Comité mise en œuvre MADA. 

11. Divers :1) Service incendie.  

2) Dosquet tout horizon.  

3) Maison des Jeunes. 

4) 3e collecte. 

5) Urbanisme. 

12. Période de questions. 

12. Fin de la séance. 

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance de votre conseil se tiendra à la salle Multifonctionnelle au 154 Saint-Joseph, mardi le 1er  
mars 2022 à 19h30.  La séance est ouverte au public. Le projet d’ordre du jour de cette séance est le suivant: 

ATTENTION AUX ARBUSTES ET AUX ARBRES FRUITIERS! 

Dans le souci de préserver les arbres et arbustes que nous avons plantés au parc municipal, il 
est strictement interdit de circuler sur le terrain en motoneige. Vous risquez de ne pas 
apercevoir l’arbuste qui est enfoui sous la neige et le casser.  

Merci de respecter la consigne! 

MESSAGE DE LA MUNICIPALITÉ 



 

5 MARS 2022 

Salle multifonctionnelle de Dosquet  

9h00 à 17h00 

154, route St-Joseph 
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URBANISME 

PROGRAMME PRÊT FOSSE SEPTIQUE 2022 

Q-2, r.22. Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées  

Règlement provincial visant à interdire le rejet dans l’environnement d’eaux de cabinets 
d’aisances, d’eaux usées ou d’eaux ménagères à moins que ces eaux n’aient reçu un traitement 
approprié. Ces eaux non traitées constituent un contaminant au sens de la Loi sur la qualité de 
l’environnement.  

Un puisard est jugé comme non conforme depuis 12 août 1981  

Conditions d’admissibilité à l’aide financière.  

Aide financière sous forme d’un prêt de 15 ans.  

Montant du prêt consenti=valeur des coûts réels pour un maximum de 25 000$. 
 

Payable une fois l’an sur le compte de taxes municipales.  
 

Taux d’intérêt avantageux= taux consenti à la municipalité.  

 

URBANISME 

      



URBANISME 
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L’enveloppe d’aide financière est de 400 000 $. Premier arrivé premier servi.  

L’emprunt est attaché à la propriété: C’est-à-dire que si la propriété est vendue avant la fin de 
l’emprunt, c’est le futur acheteur qui deviendra responsable de la dette. 

Le programme sera en fonction en juillet 2022 et prendra fin le 31 décembre 2024. Il est préférable 
de commencer vos démarches auprès d’une firme  le plus tôt possible pour être prêt à faire votre 
demande de prêt. Pour toutes informations communiquer avec le bureau municipal au (418) 728-3653 
ou par courriel à receptiondosquet@videotron.ca. 

LOISIRS 

URBANISME 

Lien d’inscription = https: //www.soccerlotbiniere.com/fr/page/inscriptions_ete_2022.html 



LOISIRS 
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LOISIRS 

Cartes en vente bientôt! 



 

 

 

LOISIRS 
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Emprunter un musée, 
c’est aussi simple que d’emprunter un livre ! 

Disponibles d’octobre à mai, les cartes MUSÉO sont valides pour 2 adultes et 2 enfants de moins de 
16 ans et donnent accès gratuitement à différents musées de la région.  Pour bénéficier de ce service, 
présentez-vous à votre bibliothèque. 

Dans la semaine du 7 mars nous recevrons une nouvelle collection de livres du Réseau Biblio CNCA 

Bientôt à la bibliothèque nous aurons un casque virtuel prêté par le Réseau Biblio CNCA, l’utilisation se 
fera au local de la bibliothèque pour les 13 ans et plus.  

Heure du conte Dimanche le 27 février de 10h à 11h à la bibliothèque et profitez en également pour 
emprunter un livre.  

Nos heures d’ouverture sont le lundi de 9h30 à 11h, mardi de 18h30 à 20h, mercredi de 14h30 à 

16h30et le dernier dimanche du mois de 10h à 11h. 
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BOUQUINERIE 

VENDREDI 11 MARS, LA 

B I B L I O T H È Q U E  S E R A 

OUVERTE DE 9H30 À 11H00 EN 

PLUS DES OUVERTURES 

HABITUELLES 
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Nous sommes toujours à travailler notre projet de 

recherche de concessionnaires. En effet, depuis juillet 

2020, le comité Pierres Orphelines et Lots Abandonnés 

(POLA) identifie certains lots afin de retrouver la 

personne concessionnaire ou ses ayants droit. 

S’agissant d’un travail colossal, c’est pourquoi nous 

sollicitons votre participation. Toutes informations 

seront les bienvenues! 

 

Vous trouverez, sur notre site Internet jc-se.com, une 

liste de lots avec le dernier concessionnaire connu ainsi 

que la dernière inhumation. Notre contenu sera mis à 

jour régulièrement, nous vous invitons à aller y jeter 

un coup d’œil de temps en temps. 

 

Si vous avez des informations concernant un lot, 

n’hésitez pas à communiquer avec nous pour nous en 

faire part, soit par courriel au comm.jardins-

se@hotmail.com, soit par téléphone au 418 888-4953. 

 

Les délégués et l’équipe JCSÉ 

BABILLARD 

mailto:comm.jardins-se@hotmail.com
mailto:comm.jardins-se@hotmail.com


LES ENTREPRISES À DOSQUET 
AIGUISAGE DE SCIES 

Aiguisage Côté-Létourneau: (418) 728-3115 

AUTRES 

Poste Canada (Dosquet) : (418) 728-5429 

Sabrina Hawey 581-888-4974 Monat (produit capillaires) 

Bar Chez Bedette (Luc Laflamme & Sylvie Laroche) (418) 728-3007 

Zoothérapie Petites Amour (Lévéke Breton): (418) 609-4146 

Sylvain Dubé-Vaillancourt, B.Sc.A. (418) 264-9439 

Conseiller en sécurité financière & Représentant en épargne collective 

SDS maintenance inc.,  conciergerie mobile (581)997-1967  

Cours de guitare, Frédéric Cyr : (418) 728-7812 

Archiviste, Frédéric Cyr: (418) 728-7812 

Conseillère Norwex Christiane Paquet (418) 728-3522 

CONSTRUCTION RÉNOVATION  

Les Entreprises des Campaniles Inc. (418) 934-9415 Entrepreneur général 

Armoires de cuisine AP: (418) 728-1841 Alain Paquet (418) 728-1300 

Pierre Lavalée: (418) 805-5055 

 Rénovation Marvin (418) 878-7000 ou Éric Lebeuf (418) 997-2452 

COSMÉTIQUES ET SOINS SANTÉ 

Nathalie Douville: (418) 728-2430 ou cel (418) 208-7421 

Mère Nature, Produit écologique Planette 

Johanne Labbé: (418) 803-2250 (représentante MaryKay) 

Beauté des mains et des pieds, pose d’ongle, manucure et pédicure 

MP Ostéopathie, massothérapeute, physiothérapie, Michelle Pelletier 

(418) 728-5611 

CORDONNERIE 

D’en Arrière (réparations de tous genres) (418) 728-3165 

COUTURIÈRE 

Diane Renauld Bergeron: (418) 728-3829 

 

 

 

 

ÉBÉNISTERIE 

Charles Croteau—L’Établi Atelier d’Ébénisterie (418) 933-3437 

GARAGE 

Les Petits Moteurs Matex Inc. :        (418) 728-4390 

LOCATION CHALETS ET GÎTE 

Chalet des Quatre-Temps:                 (418) 728-1616 ou 

(Reconnu par Tourisme-Québec)      (418) 728-2424 

Le St-Octave Chalet 4 saisons           (418) 728-2419 

(Accrédiation Tourisme Québec) 4 étoiles (418) 580-9309 

MARCHÉ 

Ferme Labonté et Filles  Agriculture bio locale (418) 580-5365 

RESTAURANT 

Le St-Octave                                       (418) 415-1115 

SÉCURITÉ 

Domotique Protection: (418)  431-1777 

SALON DE COIFFURE 

Salon Monic:                                       (418) 728-2424 

Salon Sylvie Croteau:                        (418) 728-4045 

Coiffure à domicile MIANA             (418) 558-7178 

SERVICE COMPTABLE 

Marie-Hélène Létourneau B.A.A.:   (418) 728-5235 

Simon Bouffard:                                 (418) 728-0132 

(particulier et entreprises) 

SOUDURE ET RÉPARATION 

Services Agricole André Turcotte: (418) 728-1660 ou 728-4702 

Soudure Perfect Métal: (581) 928-4894 
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PROPRIÉTAIRES DE LOGEMENTS  

À DOSQUET 

 

François Daigle: (418) 455-8868 

Sylvain Dubé-Vaillancourt: (418) 264-9439 

Maxime Boudreault: (418) 728-7362 


